
 

                        
Premiers coups de pelle  

sur le site du centre aqualudique 
 

 
Le centre aqualudique de l'agglomération ponote devient réalité ! Les premiers coups 
de pelle ont été donnés le 20 août 2010 sur le site de Coloin-Guitard.  
L’équipe de l'agglomération autour de Laurent Wauquiez et du président Michel 
Joubert se réjouit de l’avancée de ces travaux qui ont commencés deux mois avant ce 
qui était prévu initialement. 
Les travaux ont débuté par les terrassements généraux qui devraient durer tout le 
mois de septembre. Vont s’enchaîner les fondations spéciales, les fondations 
traditionnelles et le gros œuvre durant tout l’hiver avec pose de la charpente si tout va 
bien, au printemps prochain.  
L’ouverture de ce nouveau complexe sportif est programmée pour le second semestre 
2012 ! 
 
Une halle bassin très complète pour accueillir petits et grands 
 
Le complexe sera installé dans un bâtiment d'environ 5 426 m² de surface couverte. De 
forme symétrique, la façade principale sera orientée vers l'ouest. Le projet prévoit dans sa 
constitution une “halle bassin” abritant 5 bassins aux fonctions différenciées ; 

- Un premier bassin de natation sportive de 25 m x 25 m.  
- Un second bassin d'apprentissage de 250 m².  
- Également un bassin ludique de 325 m², accueillant des prestations de type rivière à 

courant, boule à vague, toboggan de 75 mètres linéaires, jeux d'eau.  
- Un bassin de détente de 200 m² est conjecturé, proposant des activités de relaxation 

liées à l'eau : banquette à bulles, bains bouillonnants, jets d'eau… 
- Un bassin extérieur de 175 m² doté d’un pentagliss de 18 m de long et 3 m de 

dénivelé. 
- Enfin, une pataugeoire de 75m² sera équipée d'animations destinées à la découverte 

de l'eau par les plus petits.  
Une fosse à plongée de 6 m de profondeur sera placée au centre du bâtiment et sera dotée 
de hublots permettant de voir les plongeurs depuis la halle bassin et le hall d'entrée. 
 
Des espaces de détente sont également prévus 
 
Plusieurs espaces de détente/bien-être sont également prévus. Ainsi, 145 m² seront dédiés 
à un l'aménagement d'un coin sauna/hammam. Une salle de musculation accueillera les 
clubs sportifs.  
 
Un complexe répondant à des normes environnementales 
 
Un solarium extérieur de plus de 2 500 m² va voir le jour. Le nouvel équipement répondra à 
certaines exigences environnementales, grâce à un traitement très performant pour la 
gestion de l'énergie, la gestion de l'eau et celle de l'entretien et de la maintenance. À ce titre, 
environ 180 m² de panneaux solaires thermiques sont prévus en toiture ; un système de 
récupération des eaux de pluie et des eaux de source du terrain sera mis en place afin 
d'alimenter les toilettes. Par ailleurs, le système de traitement de l'eau sera basé sur le 
procédé d'ozonation, qui permet de réduire l'utilisation du chlore. 


